
Le projet

Le but de notre collectage est d’offrir au public et aux chercheurs une base de données des bronzes et
des fontes belges dans nos régions et dans le monde. Il se veut collaboratif : quiconque possède des 
informations ou des photos sur un bronze ou une fonte situés dans l’espace public peut partager et diffuser 
l’information.

Qui sommes-nous ?

Les partenaires
La base de données est portée par La Fonderie, 
Musée bruxellois des industries et du travail, qui 
se situe à Molenbeek (Bruxelles), sur le site d’une
ancienne fonderie d’art, la Compagnie des Bronzes -
https://www.lafonderie.be/.

Elle bénéficie de l’aide de l’Association pour 
la sauvegarde et la promotion du patrimoine 
métallurgique haut-marnais (ASPM) et du Réseau 
international de la fonte d’art (RIFA) - https://www.fontesdart.org. Ces deux associations sont à l’origine 
d’un inventaire de la fonte d’art française dans le monde en ligne, e-monumen - https://e-monumen.net.

Pourquoi cette base ?

Le patrimoine statuaire a été érigé à des fins politiques, pour
parler au peuple. Avec le temps, ces statues ne "parlent" plus.
Cette base de données vise à mieux connaître le sens des 
monuments, à rappeler leur histoire et ainsi l’Histoire, à valoriser 
le patrimoine culturel et historique, à faire découvrir et apprécier 
les créations des sculpteurs et des fondeurs de l’époque industrielle 
des XIXe et XXe siècles.

Que mettre dans cette base de données ?

La base est dédiée au patrimoine monumental de bronze et de fonte érigé principalement au XIXe siècle
et au début du XXe siècle, à la grande époque de la statuaire publique et des ouvrages d’art en métal
intégrés dans l’espace public.

Guide d’encodaGe

L’atelier de moulage des statues de la Compagnie des 
Bronzes, carte postale, 1905 (collection : La Fonderie)

Le dompteur de chevaux
de Thomas Vinçotte,

avenue De Mot, Bruxelles
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Nous y incluons donc :

- les monuments aux grands hommes, les statues religieuses, les monuments aux morts…;
- les éléments de mobilier urbain en bronze ou en fonte dont beaucoup ont un élément artistique

remarquable : statues décoratives, lampadaires, fontaines…;
- les décors de l’espace public tels que bancs, grilles, kiosques…

Les fiches publiées ne montrent que ce qui est implanté dans l’espace 
public (la rue), ce qui est visible dans des lieux ouverts au public 
(cimetières, musées, bâtiments publics…) ou ce qui est visible depuis 
la rue (balcons, pinacles…).

Regardez dans la base de données les différentes catégories 
de classement. Vous y trouverez une idée de l’étendue des relevés 
possibles. Dans le doute, interrogez-nous par courriel à l’adresse 
suivante : contact@be-monumen.be.

La statue des Comtes d’Egmont et de Hornes, par Charles-Auguste Fraikin,
derrière deux statues des métiers, square du Petit-Sablon, Bruxelles

Buste d’Albert Ier

par Victor Demanet
Garde-corps

du Pont de Fragnée

Vase, Jardin Botanique de Meise
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Pleureuse sur la tombe de la famille
Moyaux-De Croos de Godefroid,
cimetière de Laeken, Bruxelles



comment procéder pour collaborer ?

Préparer une fiche d’inventaire
Nous vous conseillons de préparer votre travail avant de procéder à l’encodage : 
vous serez plus serein. Ne vous alarmez pas de l’ampleur de la liste : il y a l’idéal et
le possible…

1   Ouvrir un compte de rédacteur 

C’est une démarche obligatoire. Allez en haut de la page, à droite sur "bienvenue visiteur : s’enregistrer, 
connexion" et cliquez sur "s’enregistrer". Vous entrez un pseudonyme (ce que vous voulez) et un mot de 
passe (ce que vous voulez). Vous cochez "se souvenir de moi"  si c’est un ordinateur personnel. C’est fait !

Les fonctions complètes de création de fiche 
vous sont accessibles. L’administrateur du site 
validera vos fiches (précaution pour éviter tout 
parasitage de la base). 

Revenant comme lecteur, si vous vous êtes 
connecté avec votre mot de passe, vous pouvez 
modifier vos fiches. 

2   Récapitulatif  pour remplir la fiche pas à pas 

Ces préliminaires remplis, vous voilà rédacteur et vous pouvez accéder au formulaire. En fonction de votre 
vélocité et de votre préparation, comptez environ ¼ d’heure. 

Nous vous guidons dans votre contribution qui se fait directement en ligne.

Vous sélectionnez "publier une fiche".

Un premier écran s’offre à vous.

Choix possibles : nomen, monumen, volumen.
Comme vous souhaitez probablement faire 
découvrir un monument que vous connaissez, 
que vous avez photographié…, choisissez
"monumen" et sélectionnez le type de
monument.
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Le Souci de Maurice de Mathelin,
Jardin Botanique, Saint-Josse-ten-Noode 
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Un second écran s’ouvre à vous.

Remplissez-en les rubriques suivantes en fonction
des renseignements dont vous disposez :

Titre de l’œuvre (l’astérisque indique que cette 
rubrique est obligatoire)
Cela peut être un nom générique (fontaine) ou 
un nom lié à un événement (monument à la 
gloire de) et un nom de localité.

Description de l’œuvre (l’astérisque indique que 
cette rubrique est obligatoire)
Description succincte : fontaine ou monument 
ou sculpture de lion par exemple

inscriptions
Écrivez les inscriptions se trouvant sur l’objet : date, 
signature du sculpteur…

description de l’objet 
Il s’agit d’une description plus détaillée
de l’œuvre.

Historique
Les circonstances de l’édification de l’œuvre
(si vous possédez les renseignements).

Remplissez les cases :

Sculpteur
S’il est connu, utilisez la liste prédéfinie dans 
le menu déroulant. Si le sculpteur n’y est pas, 
mentionnez-le dans la zone de texte "description 
de l’objet".

Nous avons prévu trois sculpteurs. Normale-
ment vous n’en aurez qu’un à signaler si vous le 
connaissez. Il existe des cas fort rares de monu-
ments importants où le travail a été partagé.

Les rubriques "négociant", "technicien", 
"paysagiste", "fondeur", "architecte"... ne sont 
remplies que si les informations sont connues. 
Utilisez les listes prédéfinies dans le menu 
déroulant.



Données géographiques
Du plus large au plus précis, pour arriver à la 
géolocalisation. Employez les menus déroulants si 
proposés.

adresse
Rue ou lieu-dit - Code postal (pour la Belgique 
uniquement) - Localité - Région (pour la Belgique 
uniquement) - Province (pour la Belgique uniquement) -
Pays (obligatoire) - Continent (obligatoire)

Géolocalisation
Utile pour l’utilisation sur Smartphone.

Deux méthodes : 

- vous avez (par votre smartphone ou par une
carte publiée sur le Web, comme Google Maps 
par exemple) les coordonnées : latitude et longitude. 
Vous les copiez et collez dans les deux champs en
respectant la forme : 45,12345... 

- vous ne connaissez pas ces coordonnées : utilisez
l’utilitaire en cliquant sur le bouton "définir précisément 
le point GPS". Si vous avez bien rempli les champs 
d’adresse, le pointeur va se positionner à la bonne place. 
Mais généralement il faut affiner, car le pointeur ne se 
positionne pas tout à fait précisément. Réglez-le en 
cliquant dessus et en le déplaçant sur la carte. Ne modifiez 
pas les coordonnées en chiffres : elles s’adaptent.

Planche volumen
Dans certains cas, on retrouvera, dans la division 
"volumen" de notre base de données, la page de 
catalogue correspondant à l’objet que vous avez 
retrouvé dans l’espace public et que vous présentez ici. 
Il s’agit alors d’en indiquer la référence à cet endroit.

Référence source
Une source peut être un entretien, un livre ou tout 
simplement "visite sur le terrain avec la date".

Matériau
Cochez le matériau.
S’il est inconnu, ne cochez rien.

Type d’œuvre
Cochez la case adéquate.
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Morphologie
Sélectionnez dans le menu déroulant.

année
Si vous connaissez l’année d’installation ou de 
création de l’œuvre, indiquez-la. Sinon passez 
votre chemin.

Bibliographie et liens
Vous signalez vos sources, les livres, études et 
liens Internet.
Les liens sont actifs...

Titulaire et droits sur les photos
Vous indiquez votre nom si les photos vous 
appartiennent ou vous indiquez le nom du 
titulaire.

Mots-clefs
Choisissez-les dans le menu déroulant ou créez-
les (comme le nom de la ville) : ce sont ces mots 
qui permettront au chercheur ou à l’amateur 
curieux de retrouver votre contribution.

Images et pièces jointes
Vous insérez vos photos en format réduit. Les informations sur
les champs photos sont précisées dans la rubrique 4 de ce mode d’emploi.

Vous terminez en confirmant votre publication.
Votre fiche sera soumise à la validation d’un administrateur.
Quand la fiche sera publiée, il vous sera toujours possible
de la corriger ou d’ajouter des photos.

Félicitations ! C’est un peu long la première fois,
mais ensuite on va plus vite.

Monument de la Victoire
de Frans Jochems, Verviers



Si vous êtes rédacteur, connectez-vous (en haut à droite) par vos codes d’accès : vos fiches – et les vôtres 
seulement – vous sont accessibles et modifiables grâce au lien "modifier l’article" au bas de la fiche.

Si vous n’arrivez pas à réaliser cette opération, vous pouvez nous contacter pour que nous le fassions 
pour vous. 

Si vous avez vu une fiche qui vous semble erronée, contactez son rédacteur (en haut et à droite, un formulaire 
permet de lui écrire).

4   Les questions délicates : le matériau, la signature du sculpteur, la marque du fondeur… 

déterminer le matériau
Notre base est dédiée aux monuments en bronze et en fonte. Nous avons exclu la pierre pour éviter de nous 
disperser. La question du matériau est toujours délicate. Voici donc quelques conseils :

- le test visuel : la fonte rouille; des traces sur la pierre, des piqûres de corrosion, des coulées brunes
indiquent la fonte. Le bronze donne des coulées vertes sur la pierre;

- le test de l’aimant : un petit aimant, sur la fonte, colle, attiré par le fer. Sur le bronze, il ne se passe rien.
Ceci étant, l’épaisseur des couches de peinture peut empêcher un petit aimant d’adhérer;

- la fonte bronzée : le cas le plus difficile. 

Si vous ne savez pas, mettez "indéterminé". Si c’est un modèle de 
série, il se peut que le lien avec un catalogue pousse à choisir le fer, 
encore que certains modèles aient été édités en bronze et en fonte.
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3   Revenir corriger, enrichir ma fiche ou corriger la fiche erronée d’autrui 

Traces de rouille sur le Christ en croix
du calvaire du cimetière de Sivry-Rance

Coulées vertes du bronze sur le Monument au Général Thys
de Thomas Vinçotte et Frans Huygelen, Parc du Cinquantenaire, Bruxelles 
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La signature du sculpteur
Renseignement capital pour la base de données, il est la plupart du temps inscrit sur le socle ou au pied de 
la statue. Il est plus ou moins lisible en fonction des couches de peinture. 

Trois cas de figure : 

- il est lisible, photographiez-le;
- il est absent. Il pourrait alors être récupéré dans les archives communales, car au moment de l’érection

du monument, des délibérations du conseil communal ont eu lieu. Les articles de presse sont également 
une piste intéressante. Y accéder – et publier ces références – serait l’idéal; 

- il est absent parce que c’est une fonte de série, une copie d’antique… Auquel cas, il faut renoncer, mais la
nature de l’œuvre l’explique. C’est aussi le cas pour des petites œuvres : petits bustes de bronze dans les 
cimetières, fontes "ordinaires" d’ornement…

La marque du fondeur 
Ce sont exactement les mêmes conseils que pour le sculpteur. Cherchez sur le piédestal de la statue, sur le 
socle, soit sur le côté, soit sur la base, généralement à l’arrière. Il est plus ou moins lisible en fonction des 
couches de peinture. Le nom du fondeur est également une information capitale pour la base de données.

Trois cas de figure :

- il est lisible, photographiez-le;
- il est absent. Il pourrait alors être récupéré dans les archives communales, car au moment de l’érection du

monument, des délibérations du conseil communal ont eu lieu. Les articles de presse sont également une 
piste intéressante. Y accéder – et publier ces références – serait l’idéal; 

-  il est absent : c’est souvent le cas pour les petits bustes de bronze dans les cimetières, fontes "ordinaires"
d’ornement…

Si vous vous trouvez dans une collectivité propriétaire du monument, vous pourrez peut-être entreprendre 
ce qu’un promeneur ne peut demander : demander une échelle pour s’approcher en hauteur du monument, 
tester le matériau et voir les signatures souvent difficiles à déchiffrer d’en bas !



5   Les photographies 

La base est fondée sur l’utilisation de la photographie. Pour chaque objet, nous vous conseillons de faire bon 
nombre de photographies afin de montrer l’objet sous tous ses aspects : 

- une vue générale de l’objet éventuellement dans son cadre urbain (place, rue, parc…);
- les quatre faces en serrant au plus près le monument;
- des gros plans sur la signature du sculpteur et la marque du fondeur;
- le cas échéant, des gros plans sur les inscriptions gravées sur le monument (mais pas la liste des soldats

morts au champ d’honneur);
- il n’est pas interdit d’ajouter une carte postale ancienne ou des photos d’archives si elles sont dans

le domaine public ou si vous en avez les droits. 

9Le dénicheur d’aigles de Jef Lambeaux, Parc du Château, Enghien



Contraintes techniques 
Vous pouvez faire vos photos en haute définition, mais pour la publication, nous nous contenterons de 
fichiers aux caractéristiques suivantes : 

Couleur : RVB
Taille : maximum 850 pixels pour le plus grand côté (vertical ou horizontal) soit un poids final entre 150 et 
500 ko (pour tenir dans un écran)… 
Format accepté : jpg (le plus adapté car vous pouvez compresser vos fichiers pour leur donner la taille
acceptable). 

Par principe, un visiteur du site peut vous écrire pour vous demander vos photos en haute définition.
À vous de voir quelle est la raison, la destination de la demande et donc de réagir librement en communiquant 
– ou pas – ces fichiers. Il est toujours intéressant de savoir pourquoi on vous contacte sur ce patrimoine.
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La Vigne vierge de Louis Jean Mast, 
Jardin Botanique de Meise

Droits d’auteur : l’utilisation des images du présent document est soumise à autorisation.


